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Affaires pendantes devant la Cour constitutionnelle. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9797/EDR) 

Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des Communautés et des 

Régions. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9798/EDR) 

Relations avec le Parlement de Wallonie. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9799/EDR) 

Politique de cohésion européenne. 

Programme FEDER/FTJ Wallonie 2021-2027. 

Sixième lecture. 

Complément de programmation FEDER/FTJ. 

Cinquième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9800/EDR) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 

Fonds européen de développement régional (FEDER). 

Modification du portefeuille « DIGISTORM – Les nouveaux territoires numériques, les 

industries » et de son projet. 

Chef de file : Université de Mons. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9801/EDR-WB) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 

Fonds européen de développement régional (FEDER). 

Modification du portefeuille « EMRA-DEMO2FACTORY » et de son projet. 

Chef de file : Materia Nova. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9802/EDR-WB) 

Plan de Relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.1 : améliorer la formation initiale - réorganiser l’alternance pour en faire une filière 

d’excellence. 

Projet 6 : développer les collaborations IFAPME – CDC permettant l’accès à des 

équipements de pointe. 

Octroi d'une subvention à l’IFAPME pour 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9803/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie.  

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s.  

1.1 : améliorer la formation initiale – augmenter les compétences linguistiques des 

wallon·ne·s avec une priorité sur le néerlandais.  

Projet 14 : lancer un nouveau Plan Langues 2021-2024.  

Octroi d'une subvention au FOREM pour l'année 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9804/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie.  

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s.  

1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements – réorganiser et 
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simplifier le paysage de la formation. 

Projet 30 : améliorer le processus d’octroi des de dispense de disponibilité pour l'accès à la 

formation et la reprise d'études.  

Octroi d'une subvention au FOREM pour 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9805/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.3 : promouvoir la recherche et l’innovation - soutenir la recherche appliquée et 

l’innovation technologique en général (recherche d’excellence, infrastructures de pointe et 

chaînes de valeur). 

Projet 42 (PAP 2) : renforcer la chaine de valeur Biotech/Medtech pour consolider la position 

de leader de la Wallonie. 

Activité : mise en place d’un partenariat d’innovation technologique spécifique aux ATMPs 

s’inscrivant dans Soutien R&D aux chaînes de valeur prioritaires du secteur 

pharma/biotech/medtech. 

Octroi d'une subvention à un partenariat d’innovation technologique afin de couvrir la 

réalisation du projet de recherche 8880 « PIT ATMP – Thérapie génique ». 

Octroi d'une subvention à un partenariat d’innovation technologique afin de couvrir la 

réalisation du projet de recherche 8881 « PIT ATMP – Thérapie cellulaire ». 

Octroi d'une subvention à un partenariat d’innovation technologique afin de couvrir la 

réalisation du projet de recherche 8882 « PIT ATMP – Exosomes et Phages ». 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 1er décembre 2023 octroyant une subvention à un 

partenariat d’innovation technologique afin de couvrir la réalisation du projet de recherche 

8880 « PIT ATMP – Thérapie génique » dans le cadre du projet 42 « Renforcer la chaine de 

valeur Biotech/Medtech pour consolider la position de leader de la Wallonie » du Plan de 

relance de la Wallonie. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9806/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.3 : promouvoir la recherche et l'innovation - déployer une filière wallonne "hydrogène". 

Projet 46 : mettre en place une stratégie et un cadre incitant au déploiement de l'hydrogène 

vert en RW. 

Projet de convention avec la Banque européenne d'investissement. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9807/EDR-WB-Ph.H.-A.D.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.4 : favoriser l’économie circulaire - concrétiser le potentiel de l’économie circulaire. 

Programme 161 : concrétiser le potentiel de l’économie circulaire à travers la mise en œuvre 

de Circular Wallonia. 

Projet c : accélérer le déploiement de l’économie circulaire à travers la transition numérique. 

Lauréats de l’appel à projet Digital4CW "Implement IT 4 Circularity” 2022 et 2023 et octroi 

des subventions aux lauréats de l’appel à projets "Digital4CW". 

Adaptation de la trajectoire budgétaire. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9808/EDR-WB) 
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Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.4 : favoriser l’économie circulaire - soutenir la prévention, la réutilisation et le recyclage 

des déchets. 

Projet 171 : réduire les pertes et le gaspillage (non) alimentaire et favoriser le compostage de 

qualité. 

Mise à jour des impacts budgétaires présentés précédemment. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9809/EDR-C.T.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l'inclusion sociale - élaborer une stratégie coordonnée de sortie du sans-

abrisme. 

Projet 233 (PAP 1) : renforcer et élargir les dispositifs « Housing First/ Housing Led » sur 

tout le territoire wallon. 

Subventionnement des relais sociaux urbains et intercommunaux et des 4 associations de 

promotion du logement présents sur les territoires non couverts directement par des relais 

sociaux pour l’année 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9810/EDR-C.M.) 

Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 16 mai 2003 d'exécution du chapitre XI du 

titre VII de la loi-programme du 8 avril 2003 relatif à la collecte de données concernant les 

déplacements des travailleurs entre leur domicile et leur lieu de travail en ce qui concerne la 

réutilisation des données et abrogeant l’arrêté ministériel du 29 octobre 2004 fixant les 

conditions pour l’obtention d’informations de la banque de données concernant les 

déplacements entre le domicile et le lieu de travail. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9811/EDR-Ph.H.) 

Projet d'accord de coopération modifiant l'accord de coopération du 31 décembre 2018 entre 

la Communauté flamande, la Région wallonne, la Communauté française, la Commission 

communautaire commune, la Commission communautaire française et la Communauté 

germanophone concernant le financement des soins en cas de recours à des institutions de 

soins en dehors des limites de l'entité fédérée.  

Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9812/EDR-C.M.) 

Wallonie-Bruxelles International. 

Engagement de trois membres du personnel contractuel pour des fonctions de coordination 

de département (échelle barémique A4) sous contrat d’expert, à durée indéterminée. 

Approbation de la composition des commissions de sélection. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9813/EDR-V.DB.) 

Projet d’arrêté ministériel du Ministre fédéral de la Mobilité modifiant l’arrêté ministériel 

du 21 décembre 2020 établissant les zones géographiques UAS fixes et les conditions d’accès 

aux zones géographiques UAS fixes. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9814/EDR-A.D.) 

Projet d'accord de coopération entre la Région flamande, la Région wallonne et la Région de 

Bruxelles-Capitale concernant le cadre de la responsabilité élargie des producteurs pour 
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certains flux de déchets et pour les déchets sauvages. 

Projet de décret portant assentiment audit accord. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9815/EDR-C.T.) 

Focal 7 : financement équipement - infrastructure de recherche. 

Complément budgétaire à la convention n°2010238 conclue entre la Région et l’Université de 

Liège (Centre Spatial de Liège). 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9816/WB) 

Détermination des communes sur lesquelles une enquête publique doit être réalisée dans le 

cadre du projet de schéma communal de développement commercial de Waremme. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9817/WB) 

Pôles de compétitivité. 

Commentaires du jury international dans le cadre du 40ème appel à projets et sur des 

compléments et jalons d’appels à projets antérieurs. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9818/WB) 

Désignation d’un représentant de la Région à l’Assemblée générale ordinaire de la S.A. de 

droit public Agence du numérique du 27 mars 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9819/WB) 

Révision du schéma de développement du territoire adopté par le Gouvernement le 27 mai 

1999. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9820/WB) 

Projet de décret modifiant le chapitre IV du titre XI du Code wallon de l’agriculture en vue 

de créer un outil de gestion centralisée des biens immobiliers agricoles publics ainsi qu’un 

droit de préférence sur lesdits biens au bénéfice de la Région wallonne. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9821/WB) 

Projets de conventions carbone. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9822/Ph.H.) 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de 

l’électricité verte au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération et l’arrêté 

du 10 février 2022 relatif aux critères de durabilité de la biomasse pour la production 

d’énergie et des critères de réduction des émissions de gaz à effet de serre et modifiant 

l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité 

produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9823/Ph.H.) 

Performance énergétique des bâtiments – obligation énergie renouvelable – exigence et 

méthode de calcul. 

Projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 15 mai 2014 portant exécution du décret du 28 

novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments en vue d'intégrer des 

exigences minimales d'énergie provenant de sources renouvelables dans les bâtiments. 

Deuxième lecture. 
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(GW XI/2024/21.03/Doc. 9824/Ph.H.) 

Projet d’arrêté relatif à l’organisation d’une vente aux enchères de certificats verts 

temporisés auprès de l’Agence wallonne de l'air et du climat au premier semestre 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9825/Ph.H.) 

Avant-projet d’arrêté portant exécution des articles 31/2 à 31/7 du décret du 1er avril 2004 

relatif à la mobilité durable et à l’accessibilité locales, tel que introduit par le décret du 22 

novembre 2022 relatif à la politique cyclable et du décret du 4 avril 2019 visant à généraliser 

les aménagements cyclables de qualité en Wallonie et à renforcer la sécurité des cyclistes. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9826/Ph.H.) 

Projet d’arrêté relatif à la circulation routière des véhicules exceptionnels et fixant les 

modalités et conditions de délivrance d’autorisation pour le transport exceptionnel. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9827/Ph.H.) 

Octroi d'une subvention à la SNCB afin de lui permettre de prendre en charge, en 2024, les 

frais inhérents à l’ajout d’un quai supplémentaire dans la nouvelle gare multimodale de 

Mons. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9828/Ph.H.) 

Octroi d'une subvention à l’ASBL Tous à Pied afin de développer et soutenir son travail de 

promotion et de développement de l’usage de la marche quotidienne et de loisir, de 

valorisation des chemins et sentiers publics dans leur environnement naturel, ainsi que 

d’amélioration de la sécurité des piétons en Wallonie pour la période du 1er janvier 2024 au 

31 décembre 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9829/Ph.H.-V.DB.-C.T.) 

Marché de services relatif au soutien pédagogique dans le cadre du décret du 20 juillet 2022 

relatif à la formation de base au numérique (CSC n°O6.01.03-23-4010). 

Mode de passation du marché. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9830/C.M.) 

Projet d’arrêté modifiant les articles 349 et 350 du Code réglementaire wallon de l'action 

sociale et de la santé relatifs aux services d’aide aux familles et aux aînés. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9831/C.M.) 

Location pour l’aide aux personnes âgées. 

Projet d’arrêté modifiant l’article 10/39 du Code réglementaire wallon de l’action sociale et 

de la santé. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9832/C.M.) 

Projet de convention entre la Région wallonne, la Commission communautaire française et 

l’asbl Pôle de ressources spécialisées en violences conjugales et intrafamiliales dans le cadre 

des plans intra-francophone de lutte contre les violences faites aux femmes et plans d’action 

national de lutte contre les violences de genre. 

Octroi d'une subvention à l’asbl Pôle de ressources spécialisées en violences conjugales et 

intrafamiliales pour la mise en œuvre de la ligne d’écoute téléphonique "violences 
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conjugales" et formation des professionnels » et pour le dispositif liégeois interdisciplinaire 

de soutien et de protection des personnes victimes en situation critique pour l’année 2024. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9833/C.M.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 3 avril 2014 relatif à l’agrément et à l’octroi de 

subventions aux associations sans but lucratif et aux sociétés agréées en tant qu'entreprise 

sociale actives dans le secteur de la réutilisation et de la préparation en vue de la 

réutilisation.  

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9834/C.M.-C.T.) 

Fonction publique régionale.  

Service public de Wallonie Territoire, Logement, Patrimoine et Energie - Agence wallonne du 

patrimoine. 

Direction opérationnelle Zone Est : désignation pour exercer des fonctions supérieures sur 

un emploi de directeur (rang A4). 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9835/V.DB.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 1er octobre 2020 portant nomination des membres du 

Comité "Familles" de l'Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et 

des familles. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9837/V.DB.) 

Projet d’arrêté relatif au subventionnement des infrastructures et des équipements des 

milieux d’accueil de la petite enfance. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9838/V.DB.) 

Octroi d’une subvention à l’ASBL Maison Marie Immaculée pour les travaux d’extension 

d’un bâtiment destiné à accueillir la crèche de 28 places Les Petits Filous à Neufvilles (lot 2 : 

électricité, lot 3 : HVAC). 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9839/V.DB.) 

Programmation 2024 du Fonds budgétaire des infractions routières régionales. 

Présentation des budgets prévisionnels. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9840/V.DB.) 

Fonction publique régionale.  

Service public de Wallonie Finances - Direction de l’Établissement de la fiscalité des 

véhicules.  

Désignation pour exercer des fonctions supérieures sur un emploi de directeur (rang A4). 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9841/V.DB.-A.D.) 

Renouvellement du marché M035 relatif à l'hébergement informatique externalisé pour le 

Service public de Wallonie. 

Mode de passation du marché. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9842/V.DB.-A.D.) 

Projet d’arrêté portant sur la constitution d’une réserve de recrutement relative aux postes 

de commissaire auprès des sociétés de logement de service public. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9843/C.C.) 
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Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 26 janvier 2023 portant nomination du président, d’un 

vice-président et des membres effectifs et suppléants du pôle « Logement » dans le cadre de 

la fonction consultative. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9844/C.C.) 

Projet d’arrêté fixant les modalités de certaines opérations électorales et portant délégation 

de compétences au Ministre des Pouvoirs locaux en matière d’organisation des élections 

locales. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9845/C.C.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté royal du 8 juillet 1970 portant règlement général des taxes 

assimilées aux impôts sur les revenus. 

Seconde lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9846/A.D.) 

Marché public ayant pour objet un accord-cadre de services postaux au profit des services de 

l’Administration wallonne (CSC n° : S2.13.01 23-4990). 

Mode de passation du marché. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9847/A.D.) 

Avant-projet d’arrêté relatif à la gestion des déchets d’équipements électriques et 

électroniques et encadrant la responsabilité élargie des producteurs d’équipements 

électriques et électroniques.  

Première lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9848/C.T.) 
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Points en communication 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l'inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 

Projet 247 : créer une « grille indicative » des loyers pour le logement étudiant. 

Projet de décret modifiant le décret du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation et visant à 

insérer la « grille indicative » des loyers du logement étudiant. 

Troisième lecture. 

Projet d’arrêté instaurant une grille indicative des loyers du logement étudiant en exécution 

de l'article 89/1 du décret du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9849/EDR-C.C.) 

Projet d'accord de coopération et d'accord de coopération d’exécution entre la Communauté 

flamande, la Région flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone, la 

Commission communautaire commune, la Commission communautaire française, la Région 

wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale et l’État fédéral sur la mise en œuvre 

intergouvernementale du règlement (UE) 2018/1724 du Parlement européen et du Conseil du 

2 octobre 2018 établissant un portail numérique unique pour donner accès à des 

informations, à des procédures et à des services d’assistance et de résolution de problèmes, et 

modifiant le règlement (UE) n° 1024/2012. 

Projet de décret portant assentiment auxdits accords.  

Deuxième lecture. 

Avant-projet de décret portant assentiment auxdits accords pour les matières exercées en 

vertu de l’article 138 de la Constitution. 

Première lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9850/EDR-V.DB.) 

Soutenabilité des finances publiques de la Wallonie. 

Projet de décret du modifiant le décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, 

de la comptabilité et du rapportage des unités d'administration publique wallonnes. 

Troisième lecture. 

Projet de décret modifiant certaines dispositions du Code wallon de l’action sociale et de la 

santé et du décret du 6 mai 1999 relatif à l'Office wallon de la formation professionnelle et de 

l'emploi, assurant la transposition des mesures transversales minimales visées à l’article 52/3 

du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la comptabilité et du 

rapportage des unités d'administration publique wallonnes, pour les matières réglées en 

vertu de l'article 138 de la Constitution. 

Seconde lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9851/WB-C.M.-V.DB.-A.D.) 

Projet de décret relatif au secteur des assuétudes. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2024/21.03/Doc. 9852/C.M.) 

Accord « non-marchand » 2021-2024 finalisé. 

Méthodologie de travail et de l‘historique de l’accord. 

Répartition des moyens alloués pour le buffer et la concertation sociale. 
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(GW XI/2024/21.03/Doc. 9853/C.M.) 
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0477/38.45.01 – pauline.bievez@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE PHILIPPE HENRY  
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0475/75.42.07 – nathalie.evrard@gov.wallonie.be 
 
CABINET DE CHRISTIE MORREALE  
Florence Giet | Porte-parole 
0473/27.66.04 – florence.giet@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE VALERIE DE BUE  
Jean-Philippe Lombardi | Porte-parole 
0479/86.05.95 – jean-philippe.lombardi@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE CHRISTOPHE COLLIGNON 
Olivier Rubay | Porte-parole 
0473/94.63.14 – olivier.rubay@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE ADRIEN DOLIMONT  
Stéphanie Wyard | Porte-parole  
0473/80.66.47 – stephanie.wyard@gov.wallonie.be  
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